
CHAPITRE 2-11 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE

La zone « bleue » est une zone d’enjeux urbains, couverte par un système public d’annonce des 
crues et où l’aléa de la crue de référence est faible (H = 1,00 m, V = 0,50 m/s).

 2-11-1     : Prescriptions applicables aux biens et activités futurs 

Article 2-11-1-1 : Sont interdits

- Toutes  constructions,  travaux,  digues  et  remblais,  clôtures,  haies,  plantations,  installations  et
activités de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux visés aux articles 2.9.1.2 et 2.9.2 ci-
après.

- La création ou l’aménagement de sous-sol, le sous-sol étant défini comme une surface de plancher
située en-dessous du niveau du terrain naturel.

Règlement PPRI secteur Tarn 27/36
Révision partielle approuvée par arrêté préfectoral n° AP 82-2020-11-16-002 du 16 novembre 2020



- Tout stockage au-dessous de la cote de référence de produit de nature à polluer les eaux ou à
réagir avec l’eau et mentionné dans la nomenclature des installations classées.

- L’aménagement  de  nouveaux  terrains  de  camping,  ainsi  que  l’augmentation  de  la  capacité
d’accueil des terrains de camping existants.

Article 2-11-1-2 : Sont autorisés 

- Les constructions à usage de logement ou de bureau dont le plancher utile est édifié au-dessus de
la cote de référence.

- Les activités commerciales, industrielles, artisanales, de loisirs et de sport, et les équipements
publics techniques ou de loisirs, si le plancher utile est situé au-dessus de la cote de référence.

- La construction au niveau du terrain naturel des annexes à l’habitation dans la limite de 25 m2
d’emprise au sol.

- La construction des piscines.

- Les bâtiments sanitaires, techniques ou de loisirs.

- Les clôtures végétales et les haies dont la hauteur devra être limitée à 1,20 m maximum.

- Les clôtures constituées d’un muret de 0,60 m maximum surmonté d’un dispositif aéré (grille,
grillage...), à condition que la hauteur totale soit limitée à 1,20 m.

- Les plantations d’arbres en rangées régulièrement espacées d’au moins 4 mètres, les rangées
d’arbres étant  disposées dans le sens du flux du courant dans le lit  majeur.  Tout dispositif  de
protection  (paillat-grillage..)  autre  que  le  tuteur  ou  tout  dispositif  transversal  aux  rangées  est
interdit.

- Les travaux relatifs à la suppression des digues, remblais, épis situés dans le lit majeur, si une
étude  hydraulique  justifie  l’absence  d’impact  négatif  mesurable  ou  définit  des  mesures
compensatoires.

- Les  déblais  qui  constituent  une  mesure  compensatoire  ou  améliorent  l’écoulement  et/ou  le
stockage  des  eaux  de  crue,  ainsi  que  les  travaux  et  installations  destinées  à  réduire  les
conséquences des risques, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs.

- Les travaux directement liés à l’utilisation de la rivière, avec une protection située au-dessus de la
crue de référence, sauf si impossibilité technique.

- Les travaux d’infrastructure publique, y compris la pose de lignes, de câbles ou de canalisations à
condition de ne pas aggraver les risques et leurs effets de façon notable et après étude hydraulique.

- Les créations de digue de protection des zones urbaines denses si une étude hydraulique justifie
l’absence d’impact négatif ou définit des mesures compensatoires.

- Les stations de traitement des eaux avec protection adaptée des installations sensibles.

Article 2-11-1-3 : Règles d’implantation des occupations admises

- L’axe principal des constructions et installations isolées doit être parallèle au flux du plus grand
écoulement et la longueur de la façade perpendiculaire à ce flux doit être inférieure à 25 mètres.
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2-11-2 : Prescriptions applicables aux biens et activités existants

Article 2-11-2-1 : Sont autorisés :

- Les travaux de restauration, d’entretien et de gestion courante des biens et activités implantés
antérieurement à la publication du présent plan, à condition de ne pas aggraver les risques et leurs
effets.

- Les travaux de surélévation qui ont pour effet de réduire la vulnérabilité des biens (rehaussement
du premier niveau utile y compris avec construction d’un étage).

- Les travaux et aménagements d’accès extérieurs aux bâtiments visant à la mise en sécurité des
personnes  (construction  de  plate-forme,  voirie,  escalier,  passage  hors  d’eau)  en  limitant  au
maximum l’encombrement à l’écoulement.

- Les reconstructions et extensions des biens existants, dont le plancher utile est situé au-dessus de
la cote de référence.

- La  reconstruction  à  l’identique  (niveau des  planchers,   surface  de  plancher,  emprise  au  sol,
destination, nombre de logements) des bâtiments détruits par un sinistre autre qu’une inondation, à
l’exclusion des établissements recevant du public sensibles.

- L’extension au niveau du terrain naturel (et dans la limite de 20 m² de surface de plancher ou
d’emprise au sol cumulée par unité foncière) des constructions existantes lorsque des motifs d’ordre
technique, fonctionnels ou économiques le justifie. Peut également être admise l’extension à niveau
des activités existantes sur la même unité foncière, à l’exception des établissements recevant du
public sensibles, dans la limite de 40 m² ou de 20 % de la surface de plancher ou d’emprise au sol
existante à la date d’approbation du P.P.R.

- Les  changements  de  destination  des  locaux,  y  compris  aménagement  et  modification  des
ouvertures, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et si ce changement est neutre sur la
vulnérabilité ou de nature à la réduire.

Article 2-11-2-2 : Dans les campings existants et s’il n’y a pas augmentation de la
capacité d’accueil, peuvent être autorisés :

- La construction de bureaux, du logement du gardien, si le plancher utile des constructions est situé
au dessus de la cote de référence.

- La reconstruction de bâtiments existants dans la limite de la surface de plancher ou d’emprise au
sol existante.

-L’extension des sanitaires au niveau du terrain naturel, dans la limite de 20 m² d’emprise au sol.
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